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Procès-verbal du conseil d’administration de l'association 
Grand-Lieu/Nokoué du lundi 27 février 2017

Sont présents : M. Pierre-Marie BINET, président ; M. Bernard Vincent, trésorier ; 
Mme Laurence FRIOU-GLAIN, secrétaire ; Mme Nadège Davy, secrétaire adjointe.
Sont excusés : M. André Linard vice-président, M.Arnaud de la COTTE, trésorier 
adjoint. M. Vianney Orjebin et M. Bernard Guillet

- 18h, le président ouvre la réunion

Adoption du PV de l’Assemblées Générale du 13 janvier 2017 et de celui du CA 
qui a suivi. M. Vianney Orjebin se chargera de les mettre sur le site de 
l’association.

1 – La campagne PEPA  2017:

Notre projet est à nouveau sélectionné pour cette année :
Financement  attribué : 2500 euros  mais 1250 euros sont à trouver en financement

      participatif.
Il nous faut donc lancer ce financement participatif  très rapidement car il se 
déroule du 1er au 31 mars 2017. 
Le président relie les conseils de Sixtine Pillière (conseillère PEPA) pour mettre en 
place le financement participatif.

Quels réseaux utiliser ?
 Le site internet de l’association, la newsletter, les réseaux sociaux : 

Facebook… (Vianney Orjebin)
 La presse, voir avec les correspondants locaux :  Jean-Luc Andriet, Arnaud 

de la Cotte, Monique David et Jean-Jacques Hery. (Bernard Vincent et P-M 
Binet)  vers la mi-mars.

 Faire fonctionner nos réseaux personnels.
 Contacter le collège Petite Lande via Michel Fréard, les écoles  primaires de

St Lumine de Coutais, les associations de Regards sur l'Afrique : Tokanto 
Machecoul, Les Enfants du Badiar  et le cinéma CinéPhil. (P-M Binet)

En ce qui concerne nos réseaux personnels (adresses mails et Facebook). 
Opérer en deux fois, en deux temps, faire circuler à chaque fois l'une des deux 
propositions de P-M Binet pour communiquer.
1 – Une première fois (début mars) avec la fiche de présentation condensée du 
projet.
2 – Plus tard (mi-mars) le document plus détaillé.

Réaliser un texte introductif personnalisé dans le mail pour  motiver la demande.
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2 – Boussole de la Cité  et l'échange Skype lors du festival "Regards sur l'Afrique"

Nous avons reçu un mail de Marc Zinzou de Boussole de la Cité qui nous sollicite
pour un complément de financement de cette opération.
Boussole de la Cité nous a fourni les justificatifs.
Reste à charge pour l’association GL/N 150 euros.
L’association  décide de payer cette somme. Bernard Vincent, trésorier, se charge 
du règlement.

3 – Dotation de l'Agence Micro Projets :

L’association va obtenir 4000 euros de l' Agence Micros Projet  dans le cadre des 
Energies Renouvelables.
Vianney Orjebin a récupéré à Paris l’attestation de don.
Déblocage des 2/3 de cette somme prochainement.

4 – Point financier:

Aujourd'hui l’association a sur  son compte  7000 euros disponibles pour la cyber 
pirogue.
Reste à venir environ 6000 euros.
Un RV va être pris avec M. Drouet , directeur du Collège Lamoricière, pour 
récupérer le solde l’argent concernant l’appariement Lamoricière/ Nokoué et 
l’argent récolté lors du dernier repas partage (N. Davy et L. Friou-Glain)

L’ensemble de ce budget va  permettre de lancer le projet.

Deux temps envisageables :
1 – Construction de la pirogue et achat du moteur. Décision à prendre au 
prochain CA, dans un mois environ. Le président souhaite qu'un maximum des 
membres du CA soit présent lors de la prise de cette décision.
2 – Achat des ordinateurs, panneaux solaires, connexion internet.

4 – Passage dans les mairies de Grand Lieu :

Réalisation  d'un planning pour fixer un rendez-vous  (P-M Binet prend contact 
avec les différentes mairies).

5 – Passage dans les collèges :

Une visite de rappel serait à faire dans les deux collèges  publics de St Philbert et 
celui de Bouaye .
Planning à voir.

L'ordre du jour étant épuisé, le président clôt la séance à 19h25.
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